	Au complexe sportif de l’ASCAI
169, rue Jehan de Terline 62575 Blendecques


Organisée par les sections Handiloisirs et Modélisme
Bulletin d’inscription.

Nom : 
Prénom : 


Adresse : 


Ville : 
Code postal : 


Tél : 
Email : 


N° pièce d’identité : 
Profession : 
 

N° de registre du commerce : 


Nombre d’emplacement (s) : 
X 4 € = 


Date de la demande :
 Emplacement N° : 
 

Détail des produits vendus :

Signature du demandeur :                  Signature de l’organisateur :

   Ipns
	
Article 1 : La manifestation dénommée  Brocante en salle de l’ASCAI se déroulera au complexe sportif, 169, rue Jehan de Terline à Blendecques, le dimanche 18 mars 2012, toute la journée. Elle est organisée par les sections Handiloisirs et Modélisme.

Article 2 : Pour participer à la manifestation, chaque personne devra se faire inscrire sur le registre tenu par l’organisateur en donnant tous les renseignements relatifs à son identité, sa profession et son domicile. Les brocanteurs professionnels, devront par ailleurs, indiquer leur numéro d’inscription au registre du commerce. (Inscription avant le 8 mars 2012)

Article 3 : Au moment de l’inscription, chaque personne devra remplir de façon complète une fiche d’identité et de domicile qui lui sera remis par l’organisateur. (Bulletin d’inscription)

Article 4 : Chaque participant devra détenir une autorisation individuelle, délivrée par l’organisateur (le dimanche matin) de se livrer à l’activité de revendeur d’objets mobiliers, cette autorisation n’est valable que pour la présente manifestation.

Article 5 : Le non respect des prescriptions à l’article 2 et 3 du présent règlement sera sanctionné par le refus de délivrance de l’autorisation visée à l’article 4.

Article 6 : Rappel : Pour les "particuliers"  la vente d’objets neufs est strictement interdite. Les revendeurs d’objets  "professionnel" participant à la manifestation, sont tenus d’être en possession de leur carte de commerçant non sédentaire, du récépissé de déclaration délivré par la préfecture ou la sous préfecture dont dépend leur établissement et du registre imposé pour l’exercice de leur profession.

Article 7: Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de police, de Gendarmerie, des Services Fiscaux, des Douanes et de la concurrence, de la consommation et de Répression des fraudes, pouvoir justifier de son identité et de présenter l’autorisation individuelle délivrée par l’organisateur.

Article 8 : Emplacements : 

· Complexe sportif, 169, rue Jehan de Terline 62575 Blendecques.

· Ils sont de 6 m² (2x3) pour une participation de 4 € (réglé à l’inscription)

· Le nombre est de 150.

· Ils seront attribués par ordre d’inscription, après encaissement.

· Ils seront accessibles pour l’installation jusque 9h.

· Chaque participant s’engage à laisser son emplacement propre.

· Aucun remboursement ne sera effectué la dernière semaine précédent la Brocante.

· Aucun remboursement ne sera effectué en cas de refus de l’emplacement.

· Aucun emplacement ne sera attribué à ceux qui n’auront pas réservé avant le 8 mars 2012. (Pas d’inscription sur place le jour de la Brocante, arrêté préfectoral) 

Article 9 : Interdiction de partir avant 16h.

Article 10 : Vente alimentaire interdite.

Article 11 : L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accidents pouvant survenir du fait de la Brocante.

Règlement à conserver par l’exposant
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Brocante en salle
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1° Brocante





REGLEMENT de la  Brocante en salle de l’ASCAI








